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LES MODALITES DE CONCERTATION 
 

Par délibération du 30 janvier 2010, le Conseil Municipal de la commune de PICHERANDE a prescrit la révision de son Plan 
Local d’Urbanisme (PLU) et a fixé les modalités de la concertation.  

Les études relatives à la révision du PLU ont été effectuées par les membres du Conseil Municipal assisté du bureau 
d’études REALITES & DESCOEUR. 

 

Il est à noter qu’une nouvelle équipe municipale s’est mise en place en 
novembre 2017. 

 

(Extrait de l’EDITO du bulletin municipal de Février 2018) 

 

 

 

 

 

1. Le cadre légal de la concertation 

 

La concertation fait partie intégrante du processus d'élaboration d'un Plan Local d' Urbanisme. C'est la loi du 14 décembre 
2000, relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains (SRU) qui oblige les communes à dresser le bilan de leur 
concertation. La loi SRU a été traduite dans le code de l'urbanisme à l' article L103 : « Le conseil municipal ou l'organe 
délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale délibère sur les objectifs poursuivis et sur les 
modalités d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, les associations 
locales et les autres personnes concernées dont les représentants de la profession agricole, avant toute élaboration ou 
révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local d'urbanisme ( ... ) »  

 

La concertation a eu lieu tout au long de la démarche d’élaboration du projet de révision du PLU et a ponctué ses 
différentes étapes. Cette concertation s’est adressée à toute la population et a permis des échanges constructifs et de 
qualité.  

 

Le présent bilan de concertation se compose comme suit :  

- une première partie rappelant les principes de la concertation,  

- une deuxième partie présentant les outils de communication et de concertation qui ont été mis en œuvre tout 
au long de la procédure d’élaboration du projet de PLU.  

 

La concertation s’est inscrite dans la volonté d’apporter des réponses aux questions formulées afin d’informer les 
personnes s’étant exprimées de la manière dont leurs observations ont pu être prises en compte ou non.  

 

Il est cependant précisé que le bilan de la concertation ne peut apporter de réponses à titre individuel, mais 
uniquement de façon thématique et transversale.  

« A l'issue de cette concertation, le maire en présente le bilan devant le conseil municipal qui en délibère. Le dossier 
définitif du projet est alors arrêté par le conseil municipal et tenu à la disposition du public ».  

 

Objet et objectifs de la concertation :  

 

Le Plan Local d'Urbanisme a une dimension réglementaire et stratégique grâce aux différents documents le composant. 
C'est « un document d'urbanisme qui, à l'échelle d'une commune ou d'un groupement de communes (EPCI), établit un 
projet global d'urbanisme et d'aménagement et fixe en conséquence les règles générales d'utilisation du sol sur le 
territoire considéré » (Ministère de l'Ecologie, du Développement Durable et de l'Energie).  

 

Cette concertation a pour objectif de présenter à la population le projet de la commune de PICHERANDE en cours 
d'élaboration, de recueillir les avis des habitants et de toute personne concernée, afin de constituer un outil d'analyse et 
d'aide à la décision pour les élus et les services. 
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2. Le principe de la concertation mise en place 

 

Le présent document recense les modalités d'organisation de cette concertation et fait le bilan des échanges et des 
contributions de chacun à l'élaboration du projet. Le document présent a pour but de synthétiser les questionnements 
soulevés par la population tout ou long de la phase d'élaboration du PLU, ainsi que d'exposer les réponses que la commune 
a tenté d'y apporter au travers du document de PLU. 

 

Contenu de la concertation : 

Le bilan de concertation a vocation à répondre à toute question traitant soit des objectifs ou orientations générales du 
PLU, soit de ses aspects réglementaires. 

La délibération du 30 janvier 2010 précise les moyens de concertation prévus :  

 Affichage permanent des documents, 

 Réunions, 

 Publications spécifiques, 

 Bulletin municipal.  

 

3. Les outils de la concertation 

La commune a décidé d’associer, tout au long de la procédure, les habitants, les associations, les acteurs locaux, les élus 
et toutes les personnes concernées. Les personnes publiques associées (PPA) ont également été informées et des réunions 
spécifiques leur ont été proposées.  

La concertation a été organisée durant toute la démarche de révision du PLU et plusieurs grands outils de concertation 
ont été utilisés conformément à la délibération de prescription. En voici la synthèse : 

 

 Affichage permanent des documents 

La délibération de révision du PLU a été affichée sur des panneaux d’informations et à la mairie. L’élaboration du PLU ayant 
pris un certain temps, compte tenu des changements municipaux, les informations des panneaux d’affichage ont 
nécessairement évolué afin d’informer les habitants sur d’autres points majeurs de la gestion communale. Les informations 
relatives au PLU ont été signalées dans les bulletins municipaux et sur le site internet de la commune.  

 

 Réunions publiques. 

Deux réunions publiques ont été organisées les 13 Février 2013 et 9 avril 2019. Ces réunions ont été annoncées par :  

 Affichage en mairie. 

  
 

 Sur le site internet de la mairie. 

 
Extrait du site internet de la mairie. https://www.picherande.fr/ 

 

 Dans le journal La Montagne, et le Semeur Hebdo. 

Extrait du Journal La Montagne, du 5 avril 2019. 
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Le diagnostic, le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) et le zonage ont été présentés lors de ces 
réunions. Ces réunions ont permis un échange entre la population sur les grands enjeux communaux. Animée par l’architecte 
urbaniste en charge de l’élaboration du PLU (François DESCOEUR), ainsi que par les élus, les questions d’ordre privé n’ont pas 
été abordées.  

L’intérêt d’une telle démarche était de faire émerger un projet de développement communal, fondé sur l’intérêt général, 
permettant à la population de venir enrichir la réflexion sur les objectifs de la commune, le diagnostic et les enjeux, ou encore 
sur les orientations du PADD. 

 

 Publications spécifiques. 

Les publications spécifiques se sont traduites par des articles de presse (La Montagne, le Semeur Hebdo) annonçant les réunions 
publiques et par des informations relatives à l’avancement du PLU dans les bulletins municipaux. 

 

 Bulletin municipal. 

Les numéros de juin 2016, décembre 2016, juin 2017, février 2019 ont fait état de l’avancement de l’étude PLU. 

 

 

(Extrait du bulletin municipal de juin 2016) 

 

(Extrait du bulletin municipal de juin 2016) 

 

(Extrait du bulletin municipal de décembre 2016) 
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(Extrait du bulletin municipal de décembre 2016) 

 

(Extrait du bulletin municipal de décembre 2016) 

 

 

(Extrait du bulletin municipal de juin 2017) 
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(Extrait du bulletin municipal de juin 2017) 
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(Extrait du bulletin municipal de février 2019) 
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 Site internet de la commune  

(Mesure complémentaire non prévue dans le cadre de la délibération de prescription). 

La révision du PLU est annoncée sur le site internet de la mairie. https://www.picherande.fr/ 

 

(Captures d’écran du site internet de la commune) 

 

 

LE BILAN DE LA CONCERTATION 
 

1. Bilan de l’efficacité des outils de concertation mis en place 

 

 Mesures prévues dans le cadre de la délibération de prescription. 

Réunions publiques Bilan très positif. 
La présence d’un grand nombre de personnes témoigne de la bonne publicité de cette 
dernière. 
Agréablement, on note que les demandes formulées dans le cadre du débat qui a suivi ces 
réunions sont souvent des observations généralistes portant sur l’ensemble de la commune 
et plus rarement des demandes individuelles.  

Affichage permanent des documents Bilan modéré. 
L’information a été transférée sur le site internet.  

Publications spécifiques 
Bulletin municipal. 

Bilan positif. 
Les nombreux retours témoignent d’une consultation par les administrés, des éléments 
figurant dans les bulletins municipaux et dans la presse locale. 

 

 

2. Bilan de la concertation 

 

Dans le présent bilan de concertation, la commune synthétise les interrogations des habitants exprimées par les différentes voies décrites 
précédemment. Les questionnements des habitants ont porté sur différentes thématiques, notamment :  

- La gestion économe de l’espace ;  

- La réduction des superficies urbanisables ; 

- Le développement touristique de la commune ;  

- La volonté de préserver le caractère rural du territoire.  

Au regard de ces remarques et questionnements, les élus ont pris note des éléments.  

Le PLU est en cours de révision. 

https://www.picherande.fr/
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Parallèlement, lors des réunions publiques, il a bien été rappelé qu’il s’agissait d’un projet d’intérêt général qui devait être compatible 
avec différents documents supra-communaux. En ce sens, la compatibilité nécessite la réorganisation des espaces constructibles et donc 
un reclassement de terrains en zones naturelles ou agricoles.  

 

En conclusion…  

Au regard du présent bilan, il apparaît que les modalités de concertation définies par la délibération de prescription du PLU ont bien 
été mises en œuvre tout au long de l’élaboration du projet de PLU. La commune a tenu à associer l’ensemble de la population, 
notamment par l’intermédiaire de la réunion publique ou par la publication d’articles à destination des personnes qui ne pouvaient ou 
ne souhaitaient se déplacer. Outre la population, l’ensemble des autres acteurs du territoire a été associé au processus d’élaboration 
du PLU : les élus, les techniciens et les partenaires extérieurs.  

Les modalités initialement prévues par le conseil municipal ont été parfaitement respectées tout au long de la procédure. Chacun de 
ces outils s’est avéré opérant puisqu’ils ont tous permis, chacun à leur manière d’informer, de débattre ou de communiquer.  

Cette concertation a permis :  

- aux habitants de mieux comprendre cet outil d’aménagement et d’urbanisme qu’est le PLU ainsi que l’ambition de l’équipe 
municipale pour la commune,  

- d’apporter des éléments constructifs au projet de PLU. 

Globalement il ressort une assez forte participation de l’ensemble de la population, plus particulièrement au niveau des réunions 
publiques qui ont été organisées.  

La commune a tenté de répondre à ces observations au travers du projet de PLU.  

 

Ce bilan est destiné à être entériné par délibération du Conseil Municipal. 

 

 

 

 

 

 


